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L * g r è r e d e Leers — Vingt ouvriers du tis
sage de Leer* devaient reprendra aujourd'hui le 
travail sur quatre métiers. Apres avoir Kca leurs 
livret», ils avaient demandé de taire remarcher 1» 
machine, pour activer les quatre-vingts métiers 
qu'ils s'engageaient a surveiller, comme cela se 
pratique dans tous les tissages de velours-coton, 
tant à Roubaix et à Amiens qu'en Angleterre. 

Mais un groupa important de grévistes s'est 
forta» à l'angle des m e s conduisant au tissage, a 
intercepté le passage et brutalisé les ouvriers qui 
désiraient travailler 

L'interventioa «kl garde-cliampêtre n'a pu refis-
sir à éloigner les opposants. Le commissaire de 
police de Laneoy a été immédiatement averti de 
c i t e atteinte fartée à la liberté du travail. 

D e u x v o l s . — Un habile filou, a dérobé hier 
soir à une femme de la rue I'lutarque, Mme Mo
rillon, un porte-monnaie contenant une dizaine de 
francs. Le vcleura profite d'un rassemblement qui 
s'était formé autour d'un ivrogne, sur la Grande-
Place, pour « opérer. » 

— L'ne somme de 40 francs a été soustraite dans 
la journée de mardi chez Joseph Breyne, chauf
feur, rue Latine, pondant son al'sence. On ne sait 
sur qui porter les soupçons. 

U n accident dans nn p e i ç n a g e — lin ouvrier 
graisseur, J -H. Déferez, du peijrnage Anoédée 
l'rouvost, rue du Fort, a été, ce matin, victime 
d'un accident. Pendant qu'il nettoyait des cardes, 
sa main gauche a été prise dans un enprena?e ; 
une partie des chairs de la main et du poignet ont 
été urrachées. Le docteur Bernard l'a soigné et l'a 
fait conduire à l'Hotel-Dieu. 

Les su i tes d'un v i l a i n j e u . — lieux ouvriers 
trieurs de laines, Cyrille Smidt et Archange Ques-
»iov, étaient antres hier soir dan> l'estaminet de 
M. -iules Uuyot, route de Wattrelos. Les deux ca
marades avaient déjà copieusement bu, et ils se ta
quinaient, se frappaient en manière de badinage. 
Pendant qu'ils s'adonnaient à ce singulier diver
tissement, l'un d'eux, Quesnoy, donna un coup de 
pied à l'autre. Celui-ci ne put parer le coup et 
tomba si malheureusement qu'il se cassa la jambe 
gauche. Quesnoy, entendant Smidt pousser des gé 
missements, crut à une plaisanterie, et il s'apprê
tait à recommencer son vilain jeu, en soulevant le 
blessé. 11 s'aperçut enfin de l'accident. Smidt a été 
transporté à l'Hotel-Dicu après avoir reçu les soins 
da M. le docteur Lepoutre. 

U n e f e m m e Ivre scandalisait hier après-midi, 
la Oi-ande-Rue, pi • ses extravagances. Klle est, 
paiait-ii. coutum re du fait, et se nomma Hen
riette (.... 

< quanti Henriette a. bu du vin ctuirtt. 
Tout tourne, tout tourne. 

Vuand Henriette » bu du vin clAirct. 
Tout tourne AU cabaret. 

et surtout dans la rue, hier. • 
U n e v e n t e publ ique de laine peignée (environ 

l.SOUkili, aura lieu jeudi il mars, à onze heure* 
u'u matin, dans le local de la Bourse, r;rand'Place, 
à Koubaix. 

Cette marchandise est vendue à la requête de 
M* Lizot, avocat-agréé, syndic de la faillite 'lu 
sieur Gustave liilliard. 

M- Victor Kieury, coitrtier-jure, procédera à 
cette vente. 

" TOURCOING 
U n s c a n d a l e . — Nous entendons parler d'un 

aaaaalaaj qui >e serait produit récemment dans un 
concert, au Blanc-Seau, et qui aurait eu pour au-
tattr un instituteur adjoint d'une commune voisine. 

Les faits qu'on nous cite S'>nt précis, mai- nous 
allons les mentionner sous une forme dubitative, 
dans l'espoh bien faible, hélas : — que l'autorité 
académique pourra les démentir. 

T.st-il vrai que, pendant ce concert, d'honnêtes 
femmes, une jeune fille et une dame nouvellement 
mariée, aient été insultées publiquement, à hauts 
voix, et dans les termes les plus orduriers par cet 
i nstituteur-adjoint ': 

Est-il vrai qu'il ait fallu réclamer l'intervention 
de la police et que l'instituteur ait injurié l'agent 
qui lui faisait des observations, qu'il lui ait ré
sisté et qu'on ait du employer la force pour jeter à 
la porte cet insulteur de femmes ï 

Kst-il vrai, enfin, qu'un boulanger radical de la 
commune dans laquelle le jeune maître enseigne 
aux petits enfants la morale selon Paul Bert, soit 
intervenu pour tirer son ami du pétrin et pour 
étouffer l'affaire': 

Si tout cela est dépure invention, qu'on nous le 
dise. 

Sic'est vrai, comment se fait-il que le coupable 
n'ait pas été poursuivi et qu'il soit encore en fonc
tions-

Nous attendons une réponse. 
Cercle des carabiniers du « Pe t i t Château», 
Voici le résultat du 1er concours trimestriel de 

1HKI, des carabiniers du Petit-Château à Tour-
•aiaaf •' _ _ 

Haut nombre. — 1er prix, G. Dervaux, 2o 2o.— 
^e D. Parsy. 25 2 4 . — 3e, L. Lepers, 25 23. — 
4e, L. Dervaux, 25 21. — ôe, t. Waetjens, 24 23.— 
lie I). Waelès, 24 23. — Te. Ph. Suin,24 23. — 8e, 
D Demblon,24 23. — 9 e , Carlos Buffin, 24 2 2 . — 
10e. Paul Lorthiois, 24 2 1 . — Ile, Victor Pille. 
24 II . — 12e, Honoré Lepers, 24 20. — 13e, F. 
Liétard, 24 20. — 14e, L. pertinax, 24 1». — 15e, 
F. Demblon, 24 18. — l«e,H. Lehembre, 23 24. — 
17e C I>eltour 83 22. — 18e, Jules Desnrmont, 
23 21. — 19e, Victor Delobol, 23 20. — 20e, Jules 
Watteeuw, 23 10. — 21e, F. Delmasure, 23 18. — 
22e, Cyrille Desurmont, 23 17. —23e, Jules Van-
reux 23. — 24e, F. Dervaux, 22 23. — 25e, Jules 
Oelemasure, 22 22. —2Ue, A. Boret, 22 21. —27e. 
F Bouchard, 22 21. — 28e, H. Vanmeraghe, 22 20. 
— 29e, N. Lehembre, 22,20. — :«e. L. DeJemasure, 

Belle balle. — 1er prix. Louis Lepers, 27U00. — 
'e Ph Suin, VA 100. — 3e, F. Uemblon, 78 100. — 
4e'Arnaud Voivux, 82 100.—ôe, D. Waelès, 90 HHI 
—'oe H. Lehembre, 92 100. — 7e, G. Dervaux, 
i » 100 — 8e. Paul Lorthiois, 96 100. — 9e, Car
los Buffln, 1.15 100. — loe, Louis Delemasure, 
1.33 100. 

Le v o l d e l a i n e s . — Nous avons parlé hier 
d'un vol de laines commis à Tourcoing. C'est chez 
MM. Delcour et Rouvillain que ce vol a eu lieu. On 
a pris environ 100 kilos de la laine filée. La police 
a arrêté deux individus contre lesquels on a de 
graves présomptions. 

U n n o u v e a u r o i d e la ines . — Mardi, vers 8 
heures du soir, l'agent J ielesclu.se de service sur la 
place Thiers, ayant aperçu deux individus, dont 
,'nn était porteard'an ballot assez volumieux. et 

3ni se dirigeaient vers Roubaix, les interpella. Nos 
eux gaillard", qui n'étaient nutres que des voleurs 

s'enfuirent i toutes jambes, en jetant sur la route 
leballotqui , contenait environ 20 kilog. de laine 
dérobée dans une fabrique du voisinage. 

U n e dispari t ion. — Henri Cocheteux, 20 ans, 
paveur, demeurant à Mont-à-Leux, a disparu de 
chez lui depuis «jours. 

U n i v r o g n e . — Lundi soir, le sieur Henri Le-
maire, 29 ans, pâtissier, se trouvant en état 
d'ivresse, a frappé une cabaretière de la rue de 
Gand, qui refusait de lui donner à boire -et a en
suite brisé les vitres de l'établissement. Malheu
reusement pour lui, en ce moment est venu à passer 
un commissaire de police qui l'a fait arrêter. 

E x p u l s é s et ex tradés . — La police de Tour
coing a arrêté un individu, nommé Jean Vanbier-
vliet, pour infraction à un arrêté d'oxpulsion. 

La gendarmerie a arrêté Philippe Verdonnk, à 
Halluin, et Pierre Timmermann, à Tourcoing, tous 
deux également pour infraction à un arrêt*: d'ex
pulsion. 

La gendarmerie belge a remis entre les mains 
de la gendarmerie française Charles Gouzon, âgé 
de 22 ans, dessinateur, poursuivi pour vol par le 
parquet de la Seine et Krnest Bachelet, âge de 36 
ans, employé de commerce, poursuivi pour dé
tournements par le même parquet. 

R i x e à Hal lu in . — La gendarmerie a arrêté 
un ouvrier tisserand de Menin, Constant Pomme-
gne, qui, dans une rixe, avait violemment frappé-, 
à Halluin, un habitant de cette ville. 

Voici le mouvement comparatif de la Con
dition publique à Roubaix : 

Momement du, i»oix de fm-ricr 1883. 
0.177 Colis de laine peignée. . . 987.!Wi7 k. 

300 > d'écouaillesetdeblousses 32.395 » 
l.TS'.i » de laine lilée. . . . 192.315 » 

44 • <le soie 2.410 » 
l.flM » de coton 109.782 » 

12.WK» Colis pesant ensemble. . . 1 . 3 8 4 . 8 » * , 
Mou cément du mois et février 18S4. 

11 405 Colis de laine peignée. , . 1.227.793 k. 
.'I7Ô •> d'écouaillesetdeblousses 40.481 0 

1904 » delainelilée. . . . 210.280» 
50 » de soie 8.198 » 

1.877 » de coton . . . . 200.950 » 
I-ô 'i71 Colis pesant ensemble, . . 1.0*2.701 k. 

Décreusage. . so 1[2 opérations. 
Titrage. . . M l M. 

IA' Pân».lenr, A. kUmiN. 

L I L L E 
Bi l le t s d'aller et retour. — La Compagnie de 

l'Est vient de soumettre à l'homologation minis
térielle un nouveau tarif créant entre toutes les 
gares, stations et haltes de réseau ries biiiet aller 
et retour avec réduction de 25 OiO. 

Cette réduction de 25 0|o est un niaxiinim et la 
réduction est plus importante poureertaines garée 
jouissant déjà de la faveur de l'aller et, retour. 

La Compagnie de l'Est comprend se» iutérûts,car 
si ses recettes diminuent pendant pondant quelques 
mois, ce déficit temporaire sera bientôt comblé. 

Nous savons que la Compagnie du Nord étudie 
en ce moment cette grave question, et nous espé
rons que, comprenant non-seuiement les intérêts 
généraux mais encore ses propres intérêts, elle hâ
tera l'exécution de cette réforme tant désirée. 

Voici les jours d'excursions qui s'avancent ; on 
fait déjà des projets et la question d'argent vient 
souvent arrêter bien des élans vagabonds. 

A. G. 

Un brave homme, en s'éveillant le matin, vou
lut réveiller sa femme, mais celle-ci paraissant 
inanimée, il conclut à la mort de sa compagne. 

Aussitôt il alla prévenir les sonneurs, le curé, 
l'employé à l'état-civil, les membres de la famille 
et entin'deux voisines chargées des ensevelisse
ments. 

En rentrant au logis, qu'elle ne fut pas la stupé
faction d» ce mari trop pressé en rencontrant dans 
la rue sa femme qui vaquait a ses petites affaires. 

On en rit encore dans la commune. 

B r e v e t s imple .— Les examens écrits des jeunes 
filles, pour l'obtention du brevet de capacité ont eu 
lieu ludl. 

Sur 183 inscrites, 140 ont été déclarées admis
sibles pour l'examen oral. 

Cet examen, commencé mardi, ne sera terminé 
que jeudi soir. 

Voici le résultat des examens du mardi 4 mars. 
Ont obtenu le brevet simple : 
MMlles Leblon, Gossart, Lepillier, Laborde, flat

teur, Rernot, Billot, Briatto, Philomene Bourgeois, 
Cappe, Cliomel, Carpet, Casier, Convain, Cour-
mont, Crombet. 

Les moutons d e P a n u r g e . — Hier, vers cinq 
heures du soir, la rue de l'orpliéou a été le théâ
tre d'une scène bien amusante, dit la Vraie France, 
et rappelant de tous points colle des moutons de la 
fable. Un troupeau de ces intéressants animaux 
cheminait paisiblement au milieu de la chaussée 
quand l'attention du pasteur fut attirée par un 
mouton dont la marche était entravée par des cor
des. Pendant qu'il s'occupait à donner une liberté 
plus complète à l'animal, l'un des moutons eut la 
singulière idée de pénétrer dans la salle d'armes 
de M. Bailly, le maître bien connu. Qu'allait-il 
faire dans cette galère • Nous nous le demandions 
quand bientôt nous vîmes tous les moutons du 
troupeau s'engouffrer dans l'étroit passage à la 
suite de leur camarade. 

Le conducteur, ahuri, se trouva bientôt seul sui
te pavé, toute la bande était entrée. On eut toutes 
les peines imaginables pour faire sortir les mou
tons de la salle d'armes et leur faire prendre le 
chemin plus prosaïque et moins belliqueux de 
l'abattoir. 

U n mari trop pressé . — On nous raconte un 
fait bizarre qui s'est passé tout récemment dans 
une commune peu éloignée. 

Arrestat ions . — On a arrêté un individu in-
enlpé de vol de neuf actions belges et d'une mon. 
tre d'une valeur totale de 320 fi \ , au préjudice 
d'un habitant de la rue d'Austerlitz. Cet individu 
était accompagné de trois autres qui sont recher
chés. M. Simon, commissaire de_ police du 6e ar
rondissement, a ouvert une enquête. 

Vo l . — Sophie Blondel est couturière et va en 
journée ; elle voit chez ses clientes beaucoup de 
chosesqui lui plaisent et elle désire se les appro
prier. Dans ce but, elle a fait faire de fausses clés, 
et a pu enlever chez Mlle Jadot divers vêtements. 
Ce qui l'a conduit chez le commissaire de police 
et de là à la maison d'arrêt. 

T a p a g e nocturne.— Thomas est un vieillard de 
GO ans, très vigoureux. Comptant trop sur sa força, 
il absorbe de telles rasades qu'alors la raison suc
combe sous le fardeau. Alors il bat sa femme, et 
quand les agents veulent le calmer, il voudrait 
battre aussi les agents. 

Procès-verbal lui a été dressé pour trop de vi
gueur,. 

l i i e \11it a f f r e u s e 
« J'ai pris deux boites de vos Pilules Suisses (a 

1 fr. 50 la boite), et depuis lors j e n'ai plus éprouvé 
mes migraines qui me faisaient garder le lit de 
trente-six à quarante-huit heures tous les huit ou 
dix jours. Je me fais un plaisir d'engager les per
sonnes qui souffrent à s'adresser à vous, que je 
qualifie de bienfaiteur de l'humanité. Je vous au
torise à publier cette lettre comme il vous plaira, 
elle sera une pieuve de plus contre les incrédules 
qui douteraient encore de l'efficacité de votre ex
cellente et précieuse préparation. 

« BOULLK, jardinier, Marseille (Oise). » 
A. Hertzog, pharm., 28, r. deGrammont, Paris. 
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N o m s d e s é l e c t e u r ! * r a y é s d e p u i s d e u x 
a n s d e s l i s t e s é l e c t o r a l e s d e Itoi b . i i \ 

Nous avons pu nous assurer qu'un certain 
certain nombre d'électeurs avaient été, dans 
ces dernières années, indûment rayés des iistes 
électorales de Koubaix. 

Des c i toyens , qui n'ont pas voté pendant un 
certain temps , ont eu. par exemple , leurs noms 
effacés, avec cette mention - décèdes! • 

.Nous croyons luire o-uvre utile à quelques-
uns , en publiant le* noms des électeurs qui, 
pour des causes diverses, ont été rayés des listes 
depuis deux ans. 

Nous donnerons, en regar 1 <! - chaque nom, 
le motif de la radiation. 

Nous rappelons aux c i toyens qui auraient 
des rectifications à présenter, qu'ils peuvent le 
faire jusqu'au .31 m a r s , date de la clôture défi
nitive des liste.-. 

Charlemagiie Alavoine, tisserand \Reims). — 
Krancois-Trédéik. Angot, ajrréé i.Klbeuf). — Mau
rice Aplat, liaaarmd (décédé). — François Arra-
eliaiM, tmiployé do chemin de fer iMiramont). — 
D'-siro-Augustin \ \ c / . , facteur (Croix). — Emma
nuel Bajoue, tonnelier (Dorigniesi.- — Louis Bai-
s••/.. Uss»rand (Tourcoing). — Louis Baisez, tiaaa-
rand (Toareaiag) .— Charles Barbier, employé de 
banque (Paris;. — Louis-Acbille Begat, négociant 
(,4ansi. — Victor llelloy, employé ^décédé).—Louis 
Benjamin, courtier. *— Henri-Joseph Benois , 
Frère (quitté Boabaix). — Eugène Bera, tisserand 
(décédé). — Augustin Bernard, tisserand (décédé). 
— Jules Beuque, monteur (Tourcoing). — Arthur-
Xavier Blasart, docteur en médecine (parti de 
Koubaix). — Jules Blondeau .employé de chemin 
de 1er (Chocques).— Louis-François Donna ve, com
missionnaire en marchandises idécéde). — Henri-
Albert Bonnel, fabricant (décédé). — Baptiste Bou-
bay, tisserand (décédé;. —Louis Broyer, sans pro
fession (décédé). — Andiv-Alfred Brunin, journa
lier (Lillei. — Jules Bureau, négociant (Keim.s, 
4 ansi. 

Florimond Corby, cabaretier (.vote à Croix.) — 
Julien Campagne, vicaire, (décédei.— Henri Car-
rette, tisserand, (décède). — Louis-Vincent Car-
lier, cabaretier (en Tunisie). — Jules Cassez,(parti 
de Koubaix;. —Paul-Henri Cateau, cocher. —Au
gustin (.'atteau, tisserand (décédé). — Désiré-Louis 
Catteau. mécanicien (décédéJ.— Louis-Alphonse 
Caucheteux, tisserand (décédé au Sénégal). — J.-B. 
Caullier, tisserand (décédé). — lùugène Chanet, 
employé (à Nice). — Auguste Chrétien, nouveau
tés (décédé). —Emile Clerc,négociant, (décédé.).— 
Louis-Pierre Cléry, apprêtsur, (à St-Pierre). — 
Alphonse-Joseph Cléry, sellier au chemin de fer (à 
Comines). — Louis Cocheteux, cabaretier (décédé; 
— Pierre-Joseph Cocquyt.domestique (à Mouscron) 
Carlos Cocu, tourneur (4 ans à Tourcoingï. —Vic
tor Colasse, fileur 13 ans à Reims i. — J.-B. Cor
donnier, peintre idécédé;.—Napoléon-Cyrille Cor-
nil, apprètour (décédé). — Henri-Joseph Cornille, 
lamier (décède;. — Fortuné J.-B. Coursier, teintu
rier (décédé). — Alfred-Joseph Coussart, tisserand 
(décédé). — Victor-Alexandre Crombé, droguiste 
(Comines;. — Paul-Joseph Daniel, maréchal-fer-
rant (Armentières). — Louis-Joseph Dasprez, ap-
prèteur (décède). — Joseph Dazin, ourdisseur idé
céde) Auguste Deboine. cabaretier. (décédé).—Jean 
Louis Deborgher, tileurien Belgique;. — Gustave-
Henri Debruille, employé de commerce (4 ans à 
Paris). — Adolphe-Eugène Dechenaux, négociant 
(à Lille rue St-André, 57).— Liévin Defronne.n égo-
ciant (à Paris). — Achille Defrenne, négociant 
(décède;. —Edmond-Alfred Dehorter, représentant 
(Calaist. —Auiruste-FIdouard, entrepreneur idécé
de i. 

Alphonse-Louis Delbar, lileur (Mouveaux). — 
Emile-François Delcourt.tourneur (décédé).—Jean-
François Delcroix, concierge (décédé. — Henri-Jo

seph Delécluse, tisserand.— ftenri Delepouille, em
ployé.— Julien-Joseph-Léonard Delobel, fabricant 
de ouate (à Moen. Belgique). — Carlos Delporte. 
tisserand (décédé).— Jean-Baptiste Delporte tisse
rand (décédé). — Florimond-Joseph Debrue, em
ployé (décédé. — Louis-Joseph Dèlval, 2 février 
1842 (décédé!.— Grégoire Demerlier, marchand de 
luit (décédé;.— Demory Jules, négociant (Paris.)— 
Bauduin Depotter, hospitalier (décédé).— André-
François Deroubaix, flleur (Reims). — Elie Debar-
biei'x, tisserand, décédé). — Jules Deebuquoi, bou
langer (décédé). — Augustin Deschamps, trieur 
(décédé). — Emile-Désire Desrousseaux, employé 
(Croix).— Louis-Joseph Desreux, employé (Croix). 
— Auguste-Jean-BaptisteDesurmont, emplové iHei-
lemmes). — Auguste-Jean-Baptiste Desven'ain , à 
l'hoepiee (décédé).— Léon Devmter, contributions 
indirectes (parti de Roubaix).— Auguste Dhalluin, 
épicier (décédé). — Victor Dorchies, mouleur (dé
cédé).— Jean-Baptiste Doige, douanier (décédé;, — 
Georges Doutreligne, employé (décédé). — Josué 
Dreyfus, voyageur (Lille). — Louis Drieu, cabare-
t'er (en Amérique). — Henri-Louis-Joseph Dubreu. 
marc:hal-ferrant (31 2 en Belgique). —Louis-Ju
les Dubreucq, ex-cafetier (décédé). — Augustin Du-
catez, contre-maître iCroix). — Xavier IJucoulom-
bier, tissarand (Croix).— Gaspard Dufermont tisse-
r.i ndi décédé). 

Paul-llenii-Josepli Duforest, Roubaix (Paris) .— 
Jul'an Duhamel, ourdisseur (décédé). — Alfred 
!>n!inmel. professeur (Cambrai). — Désiré-Louis 
uuhem.dresseur (décédé). — Victor-Joseph Duhem, 
liseur (décédé). — Gustave-Florimond Dumont,ap
prètour (e:: Amérique;. — Joseph Dumont, apprè-
teor (en Am i ique). — Louis-Jules Dupire, garçon 
boucher (Paris).—Henri Dupont.boucher (décédé). 
— François Dupont, prépose (Halluin). — Pierre-
Jules Duquesne,tisserand idécédé). —Louis-Joseph 
Duthoit. menuisier idécedé). — Théodore-Jules 
Duthoit, fllour (Fourmies).— Eloy-Joseph Duthoit, 
lileur i Fourme-;). — Henri-Théophile Duthoit, em
ployé (décède). — Fidèle Equinet, sans profession 
(Lil le) .— Eugène-Louis Evrard, vérificateur des 
douanes (parti do Roubaix). — Wilfrid Filoche, 
homme de peine (décède).— Zacharie Florin, tis-
seran-i (décade),— Jean-Baptiste Florin, teinturier 
(décédé). — Clovis-lean-Biptiste Florquin,employé 
d'octroi (Bondues). Edouard Forgat, employé 
(Barcelone). — Adolphe Foucart, déboureur (Wat
trelos).—Auguste Fourez, cordonnier (Tourcoing). 
Constantin Fremaux, cultivateur (Mouveaux). — 
Hippolyte Fremaux, cultivateur (Mouveaux). — 
Pierre Fremaux, cultivateur (Mouveaux). — Léon 
Freson, employé (Tourcoing). — Constant Fro
mentin, épicier (Auchy-leB-Hesdiu). —Pierre Garde, 
couvreur (décédé). — Charles-Louis Geudin, tisse
rand (Croix).— Henri Ghesquière, marchand (dé
cédé). 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du mercredi G mars 1884 

Présidence de M. PAKE.VTV, vice-président. 
AH'a ire L a c q u e m e i i t - M o r c n u 

Le tribunal a prononcêaujourd'huisonjugsment 
daas le procès en diffamation intente par M. Lac-
quement. adjoint au maire de Koubaix, à M. Mo-
reau, conseiller municipal de Roubaix etconseiller-
général du Nord, et Demarquette.gérant du journal 
Ronbaix-Ratlical. 

Les articles incriminés étaient signés Paul dn 
Blangi/. 

Le tribunal se déclarant compétent, attendu 
que les articles visaient M. Lacquement en tant 
qu'homme privé et non comme conseiller munici
pal , H condamné, savoir : 

Aioreau à une amende de 100 fr., Demarqnette à 
une amende de 50 f r. et tous deux a payer solidai
rement à M. Lacquement la somme de 100 fr. à 
titre de dommages-intérêts. 

Le tribunal ordonne de plus l'insertion du juge
ment dans deux journaux de l'arrondissement de 
Bille au choix de M. Lacquement. 

* 
Vira i r e D u r a n d 1 e t S e l i e p e n s 

Nos lecteurs se souviennent du procès intenté 
par l'administration des contributions indirectes à 
MM. Durand et Schepens, entrepositaires rue de 
Lens, à Lille. 

Il s'agissait de fraude do droits sur les vins et 
alcools. 

Dans une sérieuse et habile plaidoirie, Me Pajot, 
avoaé, avait développé longuement les conclusions 
prises au nom de l'administration des contributions 
indirectes. 

M* Barbe, avocat do MM. Durand et Schepens, 
avait chaleureusement présenté, la défense de ses 
clients. 

A l'audience de mercredi dernier. M. Herbaut, 
substitut du procureur de la République, avait 
conclu en faveur de l'administration. 

Dans son audience de ce jour, le tribunal a dé
claré par son jugement que les débitants, qui sont 
en môme temps entrepositaires , sont soumis à 
toutes les vérifications des employés de la régie et 
tenus de justifier du paiement des droits de toutes 
les boissons qui entrent ou qui sortent de chez eux. 

Relativement à la question de droit, le tribunal 
reprend les arguments sur lesquels se base l'arrêt 
de cassation de 1875, et dont nousavonsparlé dans 
un de nos précédents comptes-rendus. 

Le tribunal déclare en outre que les faits cons
tates par ies employés de la régie doivent être te
nus pour constants jusqu'à preuve du contraire. 

En conséquence,les prévenus Durand et Schepens 
ont été condamnés au paiement d'une somme de 
17,795 fr. 66 cent., tant ponr amendes que comme 
représentation de la valeur des droits fraudés. 

MM. Durand et Schepens nous prient de faire 
savoir qu'ils interjettent appel de ce jugement. 

•% 
V i r a i r e d e s T é l é p h o n e s 

Nous avons longuement rendu compte dans un 
de nos précédents numéros de cette affaira intéres
sante. 

11 s'agissait de la contestation par Mlle Lucie 
Hcsnoulet, de Tourcoing, de la validité d'un arrêté 
pris par M. le préfet du Nord, en date du 29 juin 
lK8:t. 

M. le préfet du Nord assimilant les lils télépho
niques auy fils télégraphiques, avait, par ledit ar
rête, enjoint aux propriétaires de laisser pénétrer 

caez eux les employés et les agentr d« la- compa
gnie des téléphones chargés de l'établissement des 
fils téléphoniques. 

Mlle Lucie Desnoulet, s'y étant refusée, avait été 
condamnée par M. le juge-de-paix à une amende 
de 1 fr. et à laisser poser lea fils. 

Elle avait interjeté appel de ce jugement devant 
le tribunal correctionnel de Lille. 

Celui-ci a jugé qu'il faudrait une disposition 
expresse de la loi, disposition qui n'existe nulle 
part ; qu'il faut avant tout respecter la propriété 
et l'inviolabilité des domiciles.et qu'il est interdit 
aux employés de la compagnie des téléphones de 
pénétrer dans une propriété close sans le consen
tement du propriétaire. d 

En conséquence, IetribuiiaL a déclaré l'illégalite 
des dispositions prises par M le préfot du Nord et, 
réformant lejugemant 5a V.. ie juge de paix, ac
quitte sans frais Mlle Lucie Desnoulet. 

MAITIŒ CIKK. 

AU PAYS NOIR 

Répliqae des mineurs à la Compagnie 
La réponse de la Compagnie d'Anzin, vient 

de provoquer, de la part des mineurs, une ré
plique, adressée à M. lé préfet du Nord, conçue 
en ces ternies : 

Dans sa séance du 3 mars, les délégués ouvriers 
ont décidé de continuer la grève et de maintenir le 
statu quo, ainsi que la demande de réintégration 
de leurs collègues qui ont été victimes d'exclusion 
sans aucun motif. 

Considérant que la réponse de la régie signée de 
M. Guary est pleine d'err»urs, nous tenons à met
tre au courant le conseil d'administration supé
rieur des mines.que jamais bois ne sont arrivés dans 
les voies secondaires, par les moyens d'engins de 
transport de la mine. 

Nous pouvons en donner des preuves, attendu 
que nous avons déjà eu des ouvriers mineurs tués 
faute du bois nécessaire et parce que les bois n'ar
rivent pas dans les voies secondaires. 

En 1874, notamment, un nomme Maison a été tué 
sur un plan incline, en faisant monter les bois; au
jourd'hui, la compagnie fait arriver les bois sur 
les voies en question. 

Considérant que la réponse est fausse, en ce qui 
concerne le gros bois : que la compagnie rôent dire 
qu'ils ne sont employés qu'aux travaux de confec
tion, nous lui ferons remarquer que eetta sorte de 
bois est de première utilité, dans des travaux qui 
se trouvent à des hauteurs de plusieurs centaines 
de mètres, et qu'ils doivent être transportés dans 
les cheminées de sûreté par les ouvriers eux-
mêmes. 

11 est prouvé, que dans toutes les compagnies du 
Nord et celles du Pas-de-Calais, le système que 
veut nous imposer la compagnie n'existe pas. Il 
y a bien de certaines compagnies, dans le Pas-de-
Calais, où les réparations sont faites par les ou-' 
vriers, faute de raccommodeurs. Mais l'ouvrier est 
payé d'après la vérification. Si un bois est rem
placé 20 fois, il est payé 20 fois, et l'ouvrier n'a 
aucune responsabilité. 

Du reste, ce travail n'est pas compté dans le prix 
d'abattage, puisque l'ouvrier ne s'engage dans 
aucune espèce de contrat. 

Nous pourrions même dire,en passant.qu'on paye 
dans plusieurs Compagnies du Pas-de-Calais des 
ouvriers à 4 fr. et 5 fr. 

La réponse de M. Guary vient dire que les ou
vriers pour se rassurer en matière d accidents, 
n'ont d'ailleurs qu'à s'informer de ce qui se passe 
à côté dans les mines voisines. 

Nous n'avoijspas besoin de nous rapporter aux 
usages des autres Compagnies en matière d'acci
dents. Nous avons des preuves chez nous. L'n ou
vrier, nommé Balleux, estropié et devenu infirme 
après avoir été blessé par quatre fois différentes, 
ne reçoit aujourd'hui que 134 fr. par an; et il est 
père de famille avec trois enfants. 

Règle générale en matière d'accidents,la Compa
gnie sait toujours se détacher et faire incomber la 
responsabilité aux ouvriers. 

11 est bien constaté que les agitateurs que la 
Compagnie cite d ms sa réponse, ont toujours été 
les premiers à repousser toute tentative de grève, 
et que la dernière, qui remonte à 12 jours, leur est 
complètement étrangère. 

En es qui concerne les journées de 5 et 6 francs 
et plus, nous ferons remarquer au conseil de régie 
qu'il y a bien, en effet, quelquefois, dai:s un puits 
où l'on occupe environ 500 ouvriers, quelques hom
mes protégés par certains personnages. Ceux-là 
arrivent à gagner les journées dont il est question 
plus haut. S'il est porte sur les livres de la Compa
gnie que la généralité des ouvriers reçoit des 
journées de 5 et 6 fr., il y a quelqu'un qui encaisse 
l'excédant,attenduque les trois quarts des ouvriers 
ne reçoivent que des journées de 3 à 4 fr. 

Nous sommes prêta à travailler demain, si la 
Compagnie veut réintégrer les ouvriers détacheurs 
dans les travaux et nous faire travaillerau système 
antérieur. 

Agréez, M. le Préfet, etc. 
BASLY, 

Secrétaire-général du syndicat 
dés mineurs du Nord. 

Vulenciennes, 4 mars. 
MM. Basly, Fauviau et Jesuprêt. rédacteur 

du Journal iii- Denaiyi, feront, lundi 1) mars, à 
Lille, dans l'Hippodrome, une conférence au 
profit des grévistes . 

3 ,000 ouvriers étaient réunis aujourd'hui à 
l'Hermitage: ils ont décidé à l'unanimité la 
continuation de la grève . 

M. Basly, après avoir lu une lettre de Itoche-
fort et une de ïtondet a invité les mineurs à 
abandonner la société coopérative créée par la 
Compagnie d'Anzin. Cette société , dit-i l , ne 
sert qu'à nourrir des parasites. Si vous-voulez 
obtenir les sympathies du commerce local , il 
faut avoir recours à lui, laCompagnie opprime 
les ouvriers, spécule surleur travail et la société 
coopérative est pour elle une spéculation qui lui 
produit de gros bénétices. 

• U n ancien épicier s'écrie que lea gérant* de 
la coopération s'entendent avec les fournis
seurs. 

L'abandon de la coopération est mise aux 
voix et adoptée. 

P. S.—Mercredi, aucune réunion ne doit 
avoir l ieu, tout sera donc calme. Jeudi , sera 
tenue une granéeréun ion à l 'Hermitage. 

Valeuciennes, 5 mars , midi . 
1.0X0 ouvriers dont 219 mineurs sont des 

cendus ce matin dans les pui ts . 
On Mnnonce que MM. Giard et Laguerre v ien

dront faire une Conférence ;'i Lilie, le samedi 8 , 
et à Roubaix , le diaaanche 9, au profit d<»s 
grévistes. 

Courcelles-Iez-Lens. 
Cent-trois ouvriers , formant la série ou coupe 

du matin, ont repris le travail hier matin. 
Ceux de l'après-midi devaient rentrera deux 

heures. 
La grèv« est considérée c o m m e terminée. 

L a r é u n i o n d e Y Y a l l e r s 

l 'ne réunion à laquelle ass i s ta ient250minéurs 
ainsi que M. Patoir .consei l ler d'arrondissement 
et plusieurs conseillers munic ipaux , a eu lieu 
hier à Wallers. 

Le citoyen Fauviau a rendu compte des dé
cisions prises par !a réunion des délégués a 
Denain. 

L'orateur a ensuite déclaré que les députés 
du Nord travaillaient avec ardeur et dévoue
ment pour amener une solution dans la situa
tion faite aux mineurs par la Compagnie d'An
zin, et a informé la réunion que M. (îiard avai t 
envoyé une somme de 300 francs, produit d'une 
souscription faite parmi les députés de l'ex-
trème-gauchc. 

Un boulanger présent a annoncé aux mineurs 
qu'il fournirait à l'avenir le pain de six l ivres a 
0 ,75 centimes. 

La réunion, à l 'unanimité, a décidé la conti
nuation de la Brève. 

L a r é u n i o n d ' I i e r r i n 

Hier, à six heures du soir, 600 mineurs se sont 
réunis pour entendre le citoyen Fauviau qui , 
comme à Wallers, a fait connaître les décis ions 
des délégués. 

Le citoyen Levèque a pris la parole pour 
inviter les mineurs à ne pas fréquenter les ca
barets et à conserver le calme qui fait leur 
force. 

C'est surtout demain , a dit l 'orateur, après 
que nous aurons reçu le maigre salaire q u e 
nous avons gagné dans les premiers jours de 
la quinzaine, que nous devrons nous montrer 
sages . 

Demain jeudi v iendra à la Chambre l'inter
pellation de M. Ciiard sur la grève d'Anzin. 

Voici les rétlexions du Petit Xord à ce sujet : 
Les articles 49 et 50 de la loi de 1810 autorisent 

l'Etat à intervenir lorsque la sécurité publique est 
compromise, ou lorsque l'exploitation ne fournit 
pas de marchandises dans une mesure correspon
dante aux besoins de la consommation. La loi de 
1838,autorise le gouvernement à révoquer la con
cession en cas d'infractions graves. 

L'interpellant soutiendra que ces conditions 
existent dans le cas actuel de la Compagnie d'Anzin 
et il demandera l'application des lois. 

Au contraire, le ministre se déclarera désarmé. 

A propos des grèves . M. Waldeek-Rousseau, 
vient d'adresser aux Préfets la circulaire sui
vante : 

Paris, le 27 février 1884. 
Monsieur le préfet, 

En présence du nombre croissant de grèves qui 
se produisent sur divers points du territoire, je 
ne crois pas inutile de vous rappeler brièvement 
les principes qui doivent, en ce cas, régler voira 
ligne de conduite et vous aidera atteindre le dou
ble résultat d'assurer à la fois la liberté de cha
cun et la tranquillité publique. 

L e d r o i t d e c o a l i t i o n 
La loi du 25 mai 1804, portant modification 

des articles 414, 415 et 416 du code pénal, punit 
les violences, voies de fait, menaces ou manœu
vres frauduleuses qui auraient pour but de por
ter atteinte au libre exercice du travail ; mais 
elle reconnaît, en même temps, le droit à la coa
lition. 

L'administration ne saurait donc voir, dans les 
grèves, que la mise en pratique d'un droit, et elle 
méconnaîtrait ses devoirs si olle songeait à on en
traver la manifestation. 

Toutefois, ce serait une erreur de croire qu'elle 
dût y assister impassible et indifférente, pourvu 
que l'ordre et la tranquillité ne fussent point me
nacés. 

Dans la plupart des cas, au contraire, monsieur 
le préfet, votre intervention p«ut amener les meil
leurs résultats si ello se produit avec toute la cir
conspection et toute la réserve que comporta votr» 
situation de représentant de l'Etat; souvent même 
les parties en présence seront les premières à pro
voquer votre intervention, dont l'impartialité est 
garantie par l'autorité même dont vous êtes re
vêtu; et les paroles de conciliation quo vous ferez 
entendre auront d'autant plus de chances d'être 
écoutées, qu'on sera plus convaincu de part e t 
d'autre qu'elles ne vous sont dictées que par l a 
raison seule et le souci des intérêts de tous. 

La c o n c i l i a t i o n 

Maintes fois, il arrive qu'une grève éclate à la 
suite de mesures mal interprêtées ou de réclama
tions mal comprises : c'est alors,surtout,que votre 
action peut et doit s'exercer efficacement par des 
conférences avec les représentants des intéressés 
où les malentendus s'expliquent, où apparaît plus 

FEUILLETON Dl 0 MARS. — (N° 6.) 

LE COMMANDANT KERLOUE 

v 
(Suite, i 

L'abbé Desloges cosuttUnit désorinaùa 
le» qualités publiques du commandant, il 
lui restait à pénétrer plus avant dans le 
eau! de l'homme. A cet effet, il monta a 
1 appartement de Kerlotie, qui se trouvait 
i l'etaffe supérieur. Ce fut le commandant 
'en personne qui répondit au coup de son
nette de monsieur le curé, et i on se figure 
aisément son accueil souriant. La chose 
lui semblait bien claire, tellement claire, 
qu'en serrant la main de l'abbe Deslog-es 
il lui ditg-aiement : 

— Eh bien, mon cher oncle, comment 
allez-vous f , 

Monsieur le curé ne put s empêcher de 
sourire d'une aussi prompte confiance. Il 
répondit tranquillement que le calme, la 
prudence et la patience sont les meilleurs 
moyens d arriver au contentement du 
• •œur Après cette sage maxime, qui fit 
û Kerloue l'effet d'une douche, l'abbé ajou
ta qu'il était venu pour ^entretenir de 
quelques questions importantes qui Sa 
vaient pas encore été abordée^. 

Le commandant, ayant fait asseoir son 
visUeur, attendit avec résignation les 
questions annoncée». 

_ Je doisvous prévenir.dit alors 1 abbe, 
nue ma nkn-e » » »e(;u de ses parents d au
tre héritase «.ne leur nom. Son pwe, sim
ule capitai.i.' de brick, emporte dans un 
uatlfraVe, ne ^ u a i t que le oec<v,-«.re 

j pour l'aire vivre sa famille au jour le jour. 
Ma sœur, surprise par la nouvelle de son 
veuvage au moment où elle venait de 

I mettre au monde sou troisième enfant, ue 
I put résister à une telle secousse et mou

rut, ne laissant que ce qu'il# fallait pour 
régler ses comptes. Grâce à la charitable 
entremise de quelques amis, je suis par
venu a élever les trois orphelins et à leur 
faire donner une instruction dont ils pour
ront, au besoin, tirer parti. Henriette D l 
donc que ses modestes émoluments de 
maîtresse de salle d asile, lesquels lui 
feront défaut tpréfl son mariage. 
* Kerloue avait subi ces déclarations avec 

une impatience visible, quoique contenue 
par le respect, debout et les bras croisés, 
en face de labbé qui le considérait impas
siblement. 

— Comment! dit-il, Mlle Henriette est 
intelligente et bonne, et, permettez-moi 
de le dire, charmante sous tous les rap
ports., et vous prétendez qu'elle n'a rien ! 
j ' a i toujours été suffoqué, pour ma part, 
de la façon dont les choses se passent au
jourd'hui. Un homme fait-il la rencontre 
de quelque créature déshonorée, il lu* sa
crifie sa fortune pour obtenir la honteuse 
faveur dune société dont il sera bientôt 
dégoûté ; se trouve-t-il, au contraire, en 
présence d'une jeune fille honorable dont 
il peut faire la compagne aimée et estimée 
qu il ne quittera plus : oh! alors, à celle-
là, il ne lui donne pas d'argent, il lui en 
demande ; il faut une dot. Eh bien ! c'est 
tout simplement une infamie ! 

Et le commandant dut faire effort sur 
lni-méme ponr ne pas accentuer ces der 
niéres paroles par quelque juron soldâtes 
qne, complément habituel des démonstra
tions qu'il jugeait irréfutables. 

De telles théories cependant, pour être 
incontestables, n eu sont pas moins uni
versellement contestées. Une dot qualifiée 
d infamie! il y avait de quoi l'aire hausser 
les épaules à tons les courtiers du port. 
Quant à l'abbé Desloges, il n'était assuré
ment pas insensible, ni surtout étranger 
aux .sentiments généreux ; mais, en hom
me pratique et sensé, il avait toujours 
considéré comme déraisonnable de se 
soustraire aux servitudes de notre condi
tion mortelle; il pensait que, pour celui 
qui a la responsabilité d'une maison, le 
souci des nécessités matérielles de la vie 
est un de ses devoirs aussi bien qu'une de 
ses misères, et que la sagesse consiste à 
s'en tenit'au nécessaire. 

Enfin, son expérience lui avait appris à 
quel point il est vrai de dire que toute mé
daille a son revers; or,le revers d'un trop 
grand désintéressement est parfois une 
insouciante prodigalité ou 1 habitude du 
désordre, graves défauts pour un chef de 
famille.Et, comme il était venu, non pour 
s'attendrir prématurément, mais pour 
faire une enquête et se tenir en garde 
jusqu'à ce qu il eût obtenu une réponse 
suffisante à toutes ses questions, il reprit 
purement et simplement son interroga
toire. 

— Commandant, dit-il, celui qui veut 
fonder une famille ne se propose évidem
ment pas de la faire vivre de l'air du 
temps ; si donc ma nièce n'a rien, il faut 
absolument que vous ayez quelque chose. 

— Sans doute, répondit Kerloue ; mais 
je dois, en effet, avoir quelque chose. , 

Alors,le malheureux commandant resta 
plongé dan.-* une cruelle perplexité. Il 
sentait bien que monsieur le curé n était 
pa« un homme auquel il eût fait bon de 

dire: je ne sais même pas ce que je possède; 
aussi, pour la première fois de sa vie, il se 
mettait 1 esprit à la torture, tâchant 
d ébaucher quelque phrase qui ressemblât 
à un calcul, et l'infortuné n'y parvenait 
guère. Heureusement pour lui, 1 abbé, qui 
ne professait pas le même dédain pour les 
calculs, bien qu il n'en eût jamais voulu 
faire à son profit particulier, intervint par 
pitié pour l'embarras manifeste du com
mandant. 

— Je sais,, dit-il, que votre retraite, 
votre place et votre croix vous rapportent 
environ huit mille francs. 

La physionomie de Kerloue s éclaircit 
soudain : le calcul se trouvait fait. 

— Eh bien ! fit-il d'un air triomphant, 
huit mill-3 francs, n'est-ce rien ? 

— Je ne dis pas cela, commandant ; 
seulement,permettez-moi de vous adresser 
une question,qui sera't indiscrète en toute 
autre circonstance, mais que je crois 
pouvoir faire en ma qualité d'oncle d'Hen
riette. Outre vos appointements, n avez-
vous pas quelgues économies 1 La solde 
d'officier supérieur doit laisser de l'excé
dant dans la poche d'un grarcon. 

Le commandant redevint sombre : déci-
dément,M. le curé était un terrible homme ! 
Le moyen de lui avouer que l'on n'a pas 
un traître sou d'économies ? et, pourtant, 
il n'y avait pas à songer à lui échapper. 

—-Il est vrai, dit enfin Kerloue, d'un 
air comiquement confus, il est vrai 
qu'après avoir suffi à ma pipe, à mon lo 
gement, à mon entretien et à ma pension 
de table, il me restait encore quelque 
menue monnaie ; mais il ne manquait pas 
de yens autour de moi pour se charger de 
tue débarrasser de ce dont je n'avais pas 
b e s o i n . 

Le commandant fit une pause, pensant 
en être quitte : mais cet impitoyable abbé 
insista pour en savoir davantage. 

— Il y avait d'abord, ajouta Kerloue, 
des camarades qui s'embrouillaient dans 
leurs comptes et dont les budgets eu dé
tresse réclamaient du renfort. 

Nouvelle pause. Mais il avait été impru
demment lâché un d'abord qui demandait 
un ensuite, et naturellement, M. le curé y 
songea. 

— Ensuite, continua le commandant, il 
y a tant de misères à la guerre ! Lors-
qu un de mes pauvres chasseurs sortait 
de l'ambulance avec une jambe de moins, 
ou le gratifiait d'une béquille de consola
tion ; et, en attendant qu'on lui eût réglé 
une pension, juste assez de quoi s'acheter 
un pantalon et une veste pour aller men
dier, il pouvait vivre des sauterelles du 
buisson et de l'eau du ruisseau. Eh bien ! 
alors, il fallait se fouiller. Et e n c r e n ai-
jc jamais eu le plaisir de donner autant 
qu'il aurait fallu. 

Pour le coup, M. le curé était é'-iu. 
— Mon ami, dit-il pour la preœ.ère fois, 

je ne vous faisais pas cette question dans 
la pensée que vos revenus ne suffiraient 
pas à un modeste ménage; Henriette a 
des habitudes d ordre et de simplicité qui 
Lui permettraient de se contenter de moins 
encore. Je désirais seulement, je vous 
l'avoue en toute franchise, m'assurer que 
vous ne faisiez point de vos ressources un 
usage inconsidéré, mais, certainement, la 
charité est la plus sûre des économies. 

Kerloue poussait un soupir de soulage
ment lorsque M. le Miré ajouta : 

— 11 ne me reste plus qu'une chose à 
vous demander. 

he visage du commandant se rembrunir 

de nouveau ; heureusement que la blonde 
et gracieuse image qu'il avait toujours 
présente a 1 esprit lui donnait le courage 
et la patience. Il attendait donc silencieu
sement. 

— \ ous ne vous étonnerez point, dit 
1 abbe, que je sois très désireux de savoir 
si ma nièce, élevée dans des sentiments 
chrétiens, pourra trouver en vous 1 écho 
nécessaire à son cœur; si elle peut esoérer 
vous voir partager sa foi et ses habitudes 
de pieté. 

Kerloue prit la main de 1 abbé Desloges 
pour le conduire dans sa chambre- et là 
au-dessus d'un simple lit de camp, il lui 
montra un petit crucifix d'ivoire; puis il 
lui dit : 

— Monsieur le curé, je ne sais trop si 
je pourrais vous réciter encore mon caté
chisme; il y a bien longtemps que je l'ai 
appris: tout ce que je puis vous dire c'e*t 
qu il y a vingt ans ma pauvre mère 'mou
rante m a dounécette croix en me disant • 
« Mon enfant, c est tout ce que je te laisse •" 
mais si tu comprends jamais tout ce que' 
sfguitïe ce crucifix, tu verras que je t'ai 
laisse mieuxqu une fortune. En attendant 
promets-moi que chaque jour tu diras 
matin et soir devant cette croix une prière 
pour lame de ta mère. Eh bien! morbleu 
je n y ai jamais manqué. Cette croix a tou
jours été au-dessus de mon lit, dans ma 
chambre ou sous la tente. Dans les mar
ches et au combat, elle était sous ma tuni
que. D ailleurs, nous autres soldats, nous 
ne sommes pas souvent des esprits forts : 
lorsqu on passe sa vie à risquer de la per
dre, on se fait volontiers à i idée d'une 
destinée future plus durable que celle qui 
est a la merci do quelques grains de 
^ o m ' ' - (A suivre.) 
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